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A. INTRODUCTION 
 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) est une pièce du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) qui contribue à faire le lien entre le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) et le stade opérationnel des projets d’aménagement. 

 

Le PADD d’Armentières-en-Brie comporte 4 Orientations d’Aménagement et de 

Programmation qui correspondent : 

 

• OAP 1, une OAP patrimoniale 

• OAP 2, secteur 1AU route d’Isles-les-Meldeuses 

• OAP 3, rue de la Marne. 

• OAP 4, rue du Chef de Ville. 

 

Conformément à l’article R151-8 du Code de l’Urbanisme, les Orientations d’Aménagement 

et de Programmation abordent les six thèmes suivants : 

1- La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, 

2- La mixité fonctionnelle et sociale, 

3- La qualité environnementale et prévention des risques, 

4- Les besoins en matière de stationnement,  

5- La desserte en transports en commune, 

6- La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

  



ARMENTIERES-EN-BRIE    OAP 

 

OAP – Page 4 

 

 OAP 1 : PRESERVATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

COMMUNALE 
 

A.I.1.PROTEGER LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE (SITES NATURA 2000, RIVES DE LA 

MARNE, ZNIEFF 1 ET 2 ET L’URBANISATION FUTURE 
 

• Protéger l’ensemble du site Natura 2000 par un zonage strict. 

• Conserver les accès au site pour assurer l’entretien nécessaire et permettre les études 

de suivi. 

• Garantir la stabilité des berges de la Marne en préservant le cordon végétal en 

place. 

• Veiller à ce que la ripisylve soit essentiellement composée des essences préconisées 

par le DOCOB (liste citée page suivante). 

• L’ensemble des boisements (Le Bas de la Bruyère, La Motte l’Abesse, Entre les bois, le 

Bois Chaudron, le Marly, le valendon, le Parc, le Bois Basuel..)doivent être préservés 

dans leur intégrité. 

• Les chemins et accès nécessaires à l’entretien des différents massifs doivent être 

maintenus. 

• En cas de nécessité d’arrachage (ex-maladies), l’introduction de plants invasifs est 

proscrite. 

• Il est recommandé de laisser des bois morts au sol de façon à renforcer la biodiversité 

présente. 

• Les lisières des grands massifs boisés demeurent inconstructibles, elles assurent des 

transitions progressives avec les espaces agricoles et les espaces urbanisés. Les lisières 

au contact de l’urbanisation pourront être constituées des fonds de jardins où 

l’artificialisation des sols devra être modérée. 

• Les éléments fixes (bosquets, haies, alignements d’arbres) qui maillent les terres 

cultivées seront conservés à des fins écologiques et de limitation d’érosion des sols. 

• Les enveloppes de zones humides sont protégées : le comblement de ces éléments 

de la trame bleue est interdit. 

 

A.I.2.CONFORTER ET RESTAURER LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 
 

Sur l’ensemble de la commune : 

• Interdire l’assèchement des zones humides. 

• Conserver l’ensemble des accès permettant l’entretien des éléments de la trame 

verte et bleue. 

 

En milieu agricole : 

• Le réseau de la trame verte, boisements épars, haies, chemins herbeux, et ripyslyves 

doit être maintenu et entretenu. Des mécanismes de compensation devront être mis 

en place en cas de recours à l’arrachage des éléments précités, les espèces alors 

réintroduites seront soumises à l’approbation de la commission d’urbanisme de la 

commune en charge du suivi du PLU. 

 

En milieu urbanisé : 

• Conserver le maximum d’espaces ouverts non construits et limiter l’artificialisation des 

sols aux stricts besoins des projets. 

• Proscrire tout produit phytosanitaire pour l’entretien des espaces verts communaux. 
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Les ripisylves devront être majoritairement composées des essences désignées en bleu sur les 

tableaux ci-dessus. 
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 OAP 2 : ROUTE D’ISLES-LES-MELDEUSES 
 

La présente Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP 2) couvre la zone 1AU.  

 

Cette orientation d’aménagement et de programmation comporte un schéma de principe 

qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur. 

 

A.II.1. LE CONTEXTE ET LES ENJEUX 

 

Située à l’entrée du village, dans la continuité du tissu urbain, l’Orientation d’Aménagement 

et de Programmation (OAP 2) couvre aujourd’hui un espace agricole. Sa situation, 

privilégiée, enclavée entre la route d’Isles-les-Meldeuses et une opération d’aménagement 

récente lui confère une position proche du centre-ville, proche des commodités 

communales et à moins de 2 kilomètres de la gare d’Isles-les-Meldeuses. Cette position 

stratégique est un enjeu important pour le développement futur du territoire. 

 

Le périmètre de l’OAP 2 totalise 2.70 hectares en extension du tissu urbain.  

 

A.II.2. LA PROGRAMMATION 

 

Afin de répondre aux objectifs de croissance de population figurés au sein du PADD, le 

secteur de l’OAP2 permettra l’accueil d’habitat selon la répartition suivante en respectant 

une densité brute de 14 logements par hectare soit 38 logements total qui pourront être mis 

en œuvre à court terme. 

 

Typologie d’habitat Répartition en % 
Nombre de 

logements 

Individuel 100% 38 

 

Les dispositions édictées dans l’OAP 2 viennent en complément du règlement de la zone 1AU 

dans laquelle le secteur est situé. 

L’opération devra se réaliser en une seule opération d’aménagement. 

 

A.II.3. LE PRINCIPE D’AMENAGEMENT 

 

Le secteur sera aménagé sous la forme d’une opération d’aménagement d’ensemble d’une 

seule phase, en lieu et place de l’espace agricole. 

 

La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère. 

Au sein de l’opération, un espace de transition paysagère de 3,5 mètres de largeur qui ne 

devra pas recevoir de bâtiments et devra être planté afin de maintenir une transition 

paysagère entre la nouvelle opération et les fonds de jardins des constructions présentes. 

 

Également un espace de transition paysager de 3,5 mètres de largeur avec l’espace 

agricole qui ne devra pas recevoir de bâtiments devra être mis en place afin d’assurer 

l’intégration paysagère de l’opération par rapport aux parcelles agricoles alentours. 

 

La hauteur des constructions est limitée : 

o 10 mètres mesurés depuis le sol naturel au faitage et 6 mètres mesurés depuis 

le sol naturel à l’égout du toit. 

o Les constructions nouvelles ne doivent pas dépasser R+1 

 

Le traitement des clôtures avec des haies végétales en façade sur rue pourra permettre de 

conférer à l’ensemble du secteur une ambiance paysagère à dominante végétale.  
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La mixité fonctionnelle et sociale. 

La zone de l’OAP sera dédiée à l’implantation de logements individuels avec possibilité de 

bureau et de commerces. Il est prévu une réceptivité maximale de 38 logements maximum 

en respectant une moyenne de 14 logements par hectare. Il devra être prévu à minima 6 à 8 

maisons de ville au sein de l’opération de façon à répondre à une mixité d’habitat pour les 

séniors et les jeunes. 

 

La qualité environnementale et prévention des risques. 

La zone de projet se situe sur un aléa important de retrait gonflement des argiles. Des études 

géotechniques devront être mises en place avant la réalisation des constructions. Aucun 

risque d’inondation par remontée de nappes n’est recensé. Aucune zone humide n’est 

présente sur le site après étude de détermination.  

 

Les besoins en matière de stationnement. 

Les stationnements liés aux besoins des constructions nouvelles devront être aménagés au 

sein des unités conformément au règlement de la zone 1AU. 

Il devra être également prévu un minimum de 13 places de stationnement visiteur au sein de 

l’opération. 

 

Les dessertes en véhicules, piétonnes, en transports en commun. 

 

Les voies d’accès de l’OAP2, s’inscrivent en façade de la Route d’Isles-les-Meldeuses (RD). 

De façon à renforcer la sécurité en réduisant la vitesse à 50km/h, la commune prévoit le 

déplacement du panneau d’entrée de l’agglomération situé au milieu de l’opération, au 

début de l’opération en direction d’Isles-les-Meldeuses. 

 

Les voies de dessertes internes, d’une largeur minimale de 6 mètres, permettront d’accéder 

aux lots, selon un principe de mixité de l’espace public : véhicule/piéton/cycle.  

 

Il devra être aménager au sein de l’opération une liaison douce sur la partie Ouest d’une 

largeur de 4 mètres permettant de rejoindre la future liaison douce qui reliera la commune 

d’Armentières-en-Brie à la gare d’Isles-les-Meldeuses.  

 

La rue des Sarment rejoindra la voirie interne a l’opération par une voie douce 

(piétons/cycles) d’une largeur de 6 mètres minimum. 

 

La desserte des terrains par les réseaux. 

 

Le secteur sera desservi par les réseaux d’eau potable, d’électricité et de téléphonie, en 

souterrain, depuis la Route d’Isles-les-Meldeuses, jusqu’aux coffrets techniques de 

branchement mis à disposition au droit de chacun des lots. 

Les eaux pluviales de ruissellement issues des toitures et des parties imperméabilisées (allées, 

terrasses, places de stationnement) devront être stockées et infiltrées au sein de chacun des 

lots et en cas d’impossibilité devront être renvoyer vers un espace de gestion des eaux 

pluviales situé sur la partie basse de l’opération au Sud-Est.  

Compte tenu de la pente des terrains, il est envisagé le rejet des eaux usées et d’un trop 

plein éventuel des eaux pluviales vers la rue du Pressoir en traversant l’extension du cimetière 

dans les parties non occupées actuellement. 

Le long de la route d’Isles-les-Meldeuses, lors de la réalisation de la liaison douce, il devra être 

enfouit les réseaux présents actuellement (la basse tension, l’éclairage public ainsi que le 

télécom) hormis la moyenne tension. 

Sur cette voie douce, sur la partie non bordurée, il devra être prévu un fossé d’infiltration des 

eaux pluviales.  

Il devra être mis en place au sein de l’opération une bâche de réserve incendie enterrée 

d’une capacité de 120 m3. 

 

A.II.4. LE SCHEMA DE PRINCIPE OAP 2 ROUTE D’ISLES-LES-MELDEUSES 
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 OAP 3 RUE DE LA MARNE. 
 

La présente Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP 3) couvre la zone UAa.  

 

Cette orientation d’aménagement et de programmation comporte un schéma de principe 

qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur. 

 

A.III.1. LE CONTEXTE ET LES ENJEUX 

 

Le site projet est un ensemble bâti ancien qui avec le temps à fait l’objet de division avec 

différents propriétaires. Le but de la présente OAP est de permettre l’évolution du site tout en 

conservant le caractère patrimonial. 

 

Située dans le village, l’orientation d’aménagement couvre l’ensemble des bâtiments qui 

composent le château d’Armentières-en-Brie ainsi que le corps de ferme et des habitations 

existantes. Sa situation, dans le centre-bourg lui confère une position proche centre-ville, à 

quelques mètres des commodités communales. Cette position est un enjeu important pour le 

développement futur du territoire. 

 

 

A.III.2. LA PROGRAMMATION 

 

L’OAP prévoit trois objectifs : 

 -Assurer le maintien des habitations existantes 

 -Permettre la mutation des bâtiments agricoles 

 -Conserver l’identité patrimoniale des lieux 

 

Assurer le maintien des habitations existantes. 

 

Les habitations existantes sur le périmètre de l’OAP pourront se développer en respectant le 

règlement UAa du PLU mais en conservant la vocation d’habitat. 

 

Permettre la mutation des bâtiments agricoles 

 

Afin de répondre aux objectifs de croissance de population, le secteur de l’OAP 3 permettra 

l’accueil de logements dans un bâtiment de corps de ferme repéré sur l’OAP. Il devra être 

prévu 16 logements maximum dans ce bâtiment.  

 

Conserver l’identité patrimoniale des lieux 

 

Pour l’ensemble des autres bâtiments repérés sur l’OAP, aucune création de nouveaux 

logements ne pourra se réaliser dans le cadre d’un réaménagement des bâtiments. Les 

bâtiments pourront maintenir une vocation agricole ou devenir annexes aux habitations. 

 

Les dispositions édictées dans l’OAP 3 viennent en complément du règlement de la zone 

UAa dans laquelle le secteur est situé. 

 

A.III.3. LE PRINCIPE D’AMENAGEMENT 

 

Le bâtiment repéré en jaune sur l’OAP va pouvoir se transformer et créer au maximum 16 

logements. Les autres bâtiments doivent maintenir le caractère agricole du site, ces 

bâtiments pourront évoluer sans permettre la création de nouveaux logements. Les 

habitations existantes pourront se développer tout en conservant la vocation d’habitat. Un 

espace vert de transition au Sud devra être maintenu. Aucune construction n’est autorisée 

dans cet espace vert à maintenir. 
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La mixité fonctionnelle et sociale. 

Le bâtiment repéré sur l’OAP en jaune sera dédié à l’implantation de logements. Il est prévu 

une réceptivité maximale de 16 logements maximum. Lors de la phase projet, les typologies 

de logement seront libres. 

 

La qualité environnementale et prévention des risques. 

La zone de projet se situe sur un aléa important de retrait gonflement des argiles. Aucun 

risque d’inondation par remontée de nappes n’est recensé. 

 

Les besoins en matière de stationnement. 

La transformation de ce bâtiment agricole en 16 logements devra prévoir 2 places de 

stationnement au dehors du domaine public par logement soit un minimum de 32 places de 

stationnement devra être prévu au sein de l’Orientation d’aménagement et de 

programmation. Un local ou un espace doit être réservé au stationnement des cycles non 

motorisés (sauf assistance électrique). Cet espace doit être clos, couvert et facilement 

accessible. Il devra être réalisé 1 place par tranche de 70 m² de Surface de Plancher. La 

surface minimale de chaque emplacement est de 1,50 m² 

Il devra être réalisé 3 ou 4 places de stationnement "visiteurs" en dehors du domaine public 

 

 

Les dessertes en véhicules, piétonnes, en transports en commun. 

 

Les voies d’accès de l’OAP 3, s’inscrivent dans la continuité de la Rue de la Marne. 

L’accessibilité au bâtiment repéré pourra se réaliser via la cour commune. 

 

La desserte des terrains par les réseaux. 

 

Le secteur est desservi par les réseaux d’eau potable, d’électricité et de téléphonie, en 

souterrain, depuis la rue de la Marne. 

 

 

 

  

 

A.III.4.LE SCHEMA DE PRINCIPE OAP 3 RUE DE LA MARNE 
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 OAP 4 RUE DU CHEF DE VILLE. 
 

La présente Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP 4) couvre la zone UAa.  

 

Cette orientation d’aménagement et de programmation comporte un schéma de principe 

qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur. 

 

A.IV.1. LE CONTEXTE ET LES ENJEUX 

 

Située dans un corps de ferme dans le village, l’orientation d’aménagement couvre 

l’ensemble du bâti du corps de ferme. Il s‘agit d’un corps de ferme identitaire du village. Sa 

situation, dans le centre-bourg lui confère une position proche du centre-ville, à quelques 

mètres des commodités communales. Cette position est un enjeu important pour le 

développement futur du territoire. 

 

A.IV.2. LA PROGRAMMATION 

 

L’OAP prévoit deux objectifs : 

 -Permettre la mutation des bâtiments agricoles en habitation 

 -Conserver l’identité patrimoniale des lieux 

 

Permettre la mutation des bâtiments agricoles en habitation 

 

Afin de répondre aux objectifs de croissance de population, le secteur de l’OAP 4 permettra 

l’accueil de logements dans un bâtiment de corps de ferme repéré sur l’OAP. Il devra être 

prévu 4 logements environ dans ce bâtiment.  

 

Conserver l’identité patrimoniale des lieux 

 

Pour l’ensemble des autres bâtiments repérés sur l’OAP, aucune création de nouveaux 

logements ne pourra se réaliser dans le cadre d’un réaménagement des bâtiments. Les 

bâtiments pourront maintenir une vocation agricole ou devenir annexes aux habitations ou 

permettre les activités. 

 

Les dispositions édictées dans l’OAP 4 viennent en complément du règlement de la zone 

UAa dans laquelle le secteur est situé. 

 

A.IV.3. LE PRINCIPE D’AMENAGEMENT 

 

Le bâtiment repéré en jaune va pouvoir se transformer et créer 4 logements environ. Les 

autres bâtiments doivent conserver la vocation agricole ou bien devenir des bâtiments 

annexes aux logements afin de conserver l’identité patrimoniale du site. 

 

La mixité fonctionnelle et sociale. 

Le bâtiment repéré en jaune sera dédié à l’implantation de logements. Il est prévu une 

réceptivité de 4 logements environ. Lors de la phase projet, les typologies de logement seront 

libres. 

 

La qualité environnementale et prévention des risques. 

La zone de projet se situe sur un aléa important de retrait gonflement des argiles. Aucun 

risque d’inondation par remontée de nappes n’est recensé. 

 

Les besoins en matière de stationnement. 

La transformation du bâtiment agricole devra prévoir 2 places de stationnement au dehors 

du domaine public par logement. 
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Les dessertes en véhicules, piétonnes, en transports en commun. 

 

Les voies d’accès de l’OAP 4, s’inscrivent dans la continuité de la Rue du Chef de Ville. 

 

La desserte des terrains par les réseaux. 

 

Le secteur sera desservi par les réseaux d’eau potable, d’électricité et de téléphonie, en 

souterrain, depuis la rue du Chef de Ville. 

 

 

 

 

A.IV.4.LE SCHEMA DE PRINCIPE OAP 4 RUE DU CHEF DE VILLE 
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Esri France - IGN

Limite de zone (PLU)

Périmètre OAP

Bâtiment agricole pouvant se 
transformer pour la création de 
4 logements environ

Maintient des bâtiments avec 
possibilité de création 
d’annexes à l’habitation ou 
d’activités

SCHEMA DE PRINCIPE OAP
RUE DU CHEF DE VILLE

500 eme
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